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   COMPTE  RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL        

                                      Séance du 28 mai 2010 

 
                   

MAIRIE 

 

L'an deux mil dix et le vingt huit mai à 20 heures 30, le Conseil municipal de cette commune 

régulièrement convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de Madame Christiane THIBERT, Maire. 

 

Présents : Mmes Christiane THIBERT, Colette BERGER, Nicole NAVARRO, Claude ROLLIN, Mrs 

Michel ARIES, Franck FURTIN, Benoit JABOULET, Christian HARTWICH, Marc MONFRAY, 

Dominique VIOT. 

 

Absents représentés :  

Jean-Pierre BOURGEOIS donne pouvoir à Franck FURTIN 

Patricia DUBOIS donne pouvoir à Colette BERGER 

Solange DUMAS donne pouvoir à Christiane THIBERT 

 

Absent :  

Pascal GUILLON 

 

Secrétaire de séance Dominique VIOT 
 

Nombre de conseillers en exercice : 14  Présents et représentés : 13  Absent : 1 

 

Date de la convocation : 21 mai 2010 

 

(Article L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 

Le compte-rendu de la séance du 30 avril 2010 est approuvé à l’unanimité des membres présents et 

représentés au Conseil Municipal du 28 mai 2010. 

 

Délibérations 

 

Projet de Statuts du Syndicat Intercommunal d’Energie et de e-communication de l’Ain. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5212-1 et suivants,  

VU la proposition de modifier et de moderniser les statuts du Intercommunal d’Electricité de l’Ain,  

Madame le Maire soumet à l’assemblée le projet de statuts du Syndicat Intercommunal 

dénommé « Syndicat Intercommunal d’Energie et de e-communication de l’Ain              ». 

Elle demande à celle-ci de se prononcer sur ce projet de statuts. 

  Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, adopte, à l’unanimité des membres présents et 

représentés, le projet de statuts du Syndicat Intercommunal d’Energie et de e-communication de 

l’Ain              . 
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Demande de subvention du SDIS pour l’achat du défibrillateur. 

Madame le Maire rappelle que lors de la séance du 30 avril 2010, une délibération a été prise 

concernant l’achat d’un défibrillateur. Il s’avère que le SDIS (Service Départemental d’Incendie et de 

Secours) a délibéré dans sa séance du 11 décembre dernier, sur la liste des matériels subventionnables 

aux communes ayant un C.P.I.N.I. Les défibrillateurs sont subventionnés pour un plafond de  

1650.00 € HT et d’un taux de subvention de 30 %. 

Considérant le coût d’achat de cet appareil, le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide, à 

l'unanimité des membres présents et représentés, de solliciter une subvention pour l’acquisition de ce 

matériel auprès du SDIS (Service Départemental d’Incendie et de Secours) pour un plafond de 

1 650.00 € HT et d’un taux de subvention de 30 %. 

Le conseil charge Madame le Maire de signer tout document afférent à cette demande et précise que 

les crédits sont inscrits au budget 2010. 

 

L’appareil sera implanté à la caserne des pompiers. 

 

En cas de besoin du défibrillateur à la salle Yves Picard, une clé de la caserne sera installée dans un 

coffret coup de poing. 

 

 

Participation aux Centres de Loisirs de l’Intercommunalité pour l’année 2010 

Madame le Maire propose la participation aux Centres de Loisirs de l’Intercommunalité pour 2,00 € 

par jour aux enfants domiciliés sur la Commune de Garnerans, fréquentant ces centres de loisirs  les 

mercredis ou les vacances scolaires.  

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide, à l’unanimité des membres présents et 

représentés, la participation à 2 € 00 par jour, aux enfants domiciliés sur la Commune de Garnerans, 

fréquentant ces centres de loisirs les mercredis ou les vacances scolaires et dit que les sommes seront 

mandatées au titre des  subventions sur les justificatifs des présences et imputés au compte 6574. 

 

 

Demande de rétrocession de la Voirie du lotissement le Village 

Madame le Maire fait part de la demande réitérée de l’Association Syndicale du Lotissement du 

Village concernant la rétrocession de la voirie du lotissement. En effet, au conseil du 27 mars 2009, il a 

été précisé que la délibération était reportée ultérieurement. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, n’accepte pas la rétrocession de cette voirie  à la majorité 

des membres présents et représentés. 

 

 

 

 

Rapports des commissions : 

 

Action sociale et culturelle : 
Madame le Maire fait part de la fréquentation en sureffectif de la garderie périscolaire et se voit de 

reconsidérer la règlementation. 
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Finances 
Après l’ouverture des plis pour les travaux de voirie et pour le cœur de village, une réunion de la 

commission sera organisée pour définir le montant de l’emprunt nécessaire. 

Etat des dépenses à ce jour s’élevant à 34 % du budget annuel. 

 

 

Communication 
Site Internet 

1707 visites à ce jour. 

Une réunion de la commission communication est programmée le 10 juin pour préparer la plaquette 

info « été ». 

 

 

Urbanisme et environnement 
Prolongation de l’arrêt de travail de l’agent communal, des dispositions sont mises en place pour 

palier à cette absence. Celles-ci seront à revoir en cas de prolongation renouvelée. 

 

Entretien de la voirie : 4 entreprises ont été sollicitées, l’ouverture des plis est prévue le jeudi 3 juin. 

 

Projet de cœur de village : l’analyse des appels d’offre des travaux aura lieu le 18 juin. La réunion 

publique d’information est prévue le lundi 28 juin à 19 h 00. 

 

Commande passée pour l’enlèvement des poteaux bétons stockés, blocs dans l’Avanon et 

réhabilitation du fossé à l’Impasse des Belles Femmes. 

 

Le projet de deux escaliers pour le local des associations et le local de l’employé municipal a été 

chiffré, ces travaux seront programmés sur 2011. 

 

Démontage par nos soins le 26 juin de l’abribus place de l’Eglise en prévision des travaux du cœur de 

village. 

 

 

Questions diverses 

 

La séance est levée à 00h30. 

 

Prochain Conseil le Vendredi 25 juin 2010 à 20 h 30 
 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 

 

        Le Maire, 

 

 

        Christiane THIBERT 


